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©  Procédé  d'application  d'un  revêtement  décoratif  sur  un  support. 

©  Le  procédé  consiste  à: 
-  pulvériser  sur  la  surface  dudit  support  une 

préparation  composée  d'une  peinture  ou  d'un 
vernis  pelable  dilué  dans  son  propre  solvant  en 
quantité  déterminée  convenable  de  manière  à 
former  sur  le  support,  juste  après  pulvérisation, 
de  fines  fibres  plus  ou  moins  denses, 

-  appliquer  un  voile  coloré  ou  non  sur  la  couche 
pulvérisée  sèche,  et 

-  recouvrir  les  couches  précédemment  obtenues 
par  une  ou  plusieurs  couches  de  protection  de 
vernis  ou  de  peinture  transparentes  ou  translu- 
cides. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé 
d'application  d'un  revêtement  décoratif  sur  un  sup- 
port,  ledit  procédé  étant  simple  à  mettre  en  oeuvre 
et  ne  nécessitant,  pour  cette  mise  en  oeuvre,  que 
l'utilisation  de  matériaux  courants  et  donc  peu  coû- 
teux.  Il  permet  également  d'obtenir  un  revêtement 
particulièrement  décoratif  à  base  de  fibres. 

Un  procédé  selon  l'invention  consiste,  selon 
une  première  caractéristique,  à: 

-  pulvériser  sur  la  surface  dudit  support  une 
préparation  composée  d'une  peinture  ou  d'un 
vernis  pelable  dilué  dans  son  propre  solvant 
en  quantité  déterminée  convenable  de  maniè- 
re  à  former  sur  le  support,  juste  après  pulvé- 
risation,  de  fines  fibres  plus  ou  moins  den- 
ses, 

-  appliquer  un  voile  coloré  ou  non  sur  la  cou- 
che  pulvérisée  sèche,  et 

-  recouvrir  les  couches  précédemment  obte- 
nues  par  une  ou  plusieurs  couches  de  pro- 
tection  de  vernis  ou  de  peinture  transparen- 
tes  ou  translucides. 

Sous  l'effet  de  la  pulvérisation,  la  peinture  pela- 
ble  ou  le  vernis  se  disperse  sur  la  surface  à 
recouvrir  sous  forme  de  fibres  de  longueurs  diver- 
ses  et  plus  ou  moins  denses.  Les  longueurs  des 
fibres  dépendent  des  conditions  de  pulvérisation 
comme,  par  exemple,  le  débit  du  produit  à  la  sortie 
de  l'appareil  de  pulvérisation,  le  diamètre  de  la 
buse  de  l'appareil  de  pulvérisation.  La  couche  de 
voilage  qui  est  appliquée  sur  les  fibres  permet 
essentiellement  de  teinter  la  surface  et  de  protéger 
les  fibres.  La  ou  les  dernières  couches  forment  une 
couche  de  protection. 

Ce  procédé  peut  être  mis  en  oeuvre  sur  tout 
type  de  support,  tel  que  du  bois,  plastique,  etc.,  et 
tout  type  de  surfaces,  surfaces  rugueuses,  surfaces 
lisses,  etc. 

Pour  avoir  un  meilleur  rendu  esthétique,  on 
prépare  le  support  en  le  recouvrant  d'une  ou  plu- 
sieurs  couches  de  fond  constituées  de  peinture  ou 
vernis  chargées  ou  non  d'éléments  de  décoration 
du  type  paillettes,  nacres,  etc. 

Chaque  couche  de  fond  peut  être  colorée, 
transparente  ou  translucide. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  peinture  ou  le  vernis  pelable  utilisé  est  à  base 
de  polyuréthanne. 

On  a  trouvé  que  c'est  avec  ce  type  de  produit 
qu'il  est  possible  d'obtenir  le  meilleur  résultat  es- 
thétique. 

Cette  peinture  ou  ce  vernis  peuvent  être  colo- 
rés  ou  non.  Ils  peuvent  également  être  chargés 
d'éléments  de  décoration,  tels  que  des  paillettes, 
nacres,  etc. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'en- 
semble  des  étapes  consécutives  de  préparation  du 
support,  de  pulvérisation  de  peinture  ou  vernis  pe- 

lable  en  vue  d'obtenir  une  couche  de  fibres,  et 
d'application  d'un  voile  selon  le  procédé  de  l'inven- 
tion  est  répété  un  certain  nombre  de  fois  avant 
l'application  de  la  ou  les  couches  de  protection. 

5  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
après  certaines  étapes  de  pulvérisation  de  la  pein- 
ture  ou  du  vernis  pelable  et  de  séchage  des  fibres 
qui  constituent  les  couches  de  fibres  correspon- 
dantes  et  après  application,  sur  ces  couches  de 

io  fibres,  d'un  voile,  on  décolle  lesdites  fibres  de  ces 
couches. 

Les  fibres  décollées  ont  alors  servies  de  po- 
choirs  pour  le  voile.  Le  support,  coloré  ou  non, 
recouvert  ou  non  des  fibres  des  couches  de  fibres 

75  inférieures  ou  supérieures,  apparaît  alors  à  la  place 
de  ces  fibres,  à  côté  de  plages  colorées  par  ledit 
voile. 

Les  fibres  peuvent  être  retirées  par  brossage 
ou  par  un  jet  d'air  sous  pression. 

20  Chaque  couche  de  protection  peut  être  égale- 
ment  chargée  d'éléments  de  décoration  tels  que 
des  paillettes,  nacres,  etc. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
préalablement  à  certaines  étapes  de  pulvérisation 

25  de  peinture  ou  de  vernis  pelable,  on  pose  sur  le 
support  un  ou  plusieurs  pochoirs  de  forme  donnée 
qui  sont  ensuite  retirés  juste  après  pulvérisation. 

On  peut  ainsi  créer,  sur  le  support,  des  zones 
qui  ne  recevront  pas  de  fibres. 

30 
Revendications 

1.  Procédé  d'application  d'un  revêtement  décora- 
tif  sur  un  support,  caractérisé  en  ce  qu'il 

35  consiste  à: 
-  pulvériser  sur  la  surface  dudit  support 

une  préparation  composée  d'une  peintu- 
re  ou  d'un  vernis  pelable  dilué  dans  son 
propre  solvant  en  quantité  déterminée 

40  convenable  de  manière  à  former  sur  le 
support,  juste  après  pulvérisation,  de  fi- 
nes  fibres  plus  ou  moins  denses, 

-  appliquer  un  voile  coloré  ou  non  sur  la 
couche  pulvérisée  sèche,  et 

45  -  recouvrir  les  couches  précédemment  ob- 
tenues  par  une  ou  plusieurs  couches  de 
protection  de  vernis  ou  de  peinture  trans- 
parentes  ou  translucides. 

50  2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  une  étape  préalable  de 
préparation  du  support  consistant  en  l'applica- 
tion,  sur  le  support,  d'une  ou  plusieurs  cou- 
ches  de  peinture  ou  vernis. 

55 
3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

en  ce  qu'au  moins  une  des  couches  recou- 
vrant  préalablement  le  support  est  chargée 

2 
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d'éléments  de  décoration  du  type  paillettes, 
nacres,  etc. 

4.  Procédé  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  peinture  ou  le  5 
vernis  pelable  utilisé  est  à  base  de  polyuré- 
thanne. 

5.  Procédé  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  peinture  ou  le  10 
vernis  pelable  sont  colorés. 

6.  Procédé  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  peinture  ou  le 
vernis  pelable  utilisés  sont  chargés  d'éléments  75 
de  décoration,  tels  que  des  paillettes,  des  na- 
cres,  etc. 

7.  Procédé  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  des  20 
étapes  consécutives  de  préparation  du  sup- 
port,  de  pulvérisation  de  peinture  ou  de  vernis 
pelable  et  d'application  d'un  voile,  est  répété 
un  certain  nombre  de  fois  avant  l'application 
de  la  ou  les  couches  de  protection.  25 

8.  Procédé  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'après  certaines 
étapes  de  pulvérisation  de  la  peinture  ou  du 
vernis  pelable  et  de  séchage  des  fibres  qui  30 
constituent  les  couches  de  fibres  correspon- 
dantes  et  après  l'application,  sur  ces  couches 
de  fibres,  d'un  voile,  on  décolle  les  fibres  de 
ces  couches  de  fibres. 

35 
9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé 

en  ce  que  les  fibres  sont  décollées  par  brossa- 
ge. 

10.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  40 
en  ce  que  les  fibres  sont  décollées  par  action 
d'un  jet  d'air  sous  pression. 

11.  Procédé  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque  couche  45 
de  protection  est  chargée  d'éléments  de  déco- 
ration  tels  que  des  paillettes,  nacres,  etc. 

12.  Procédé  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que,  préalablement  à  50 
certaines  étapes  de  pulvérisation  de  peinture 
ou  de  vernis  pelable,  on  pose,  sur  le  support, 
un  ou  plusieurs  pochoirs  de  forme  donnée  qui 
sont  ensuite  retirés  juste  après  pulvérisation. 
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